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Le présent document détermine les rôles et responsabilités de chaque niveau de gouvernance 
du triathlon au Canada et contient également un glossaire des termes utilisés dans le document. 
Ces informations permettront de mieux comprendre le rôle de chaque intervenant dans 
l’accomplissement des objectifs du plan stratégique de triathlon au Canada (voir le plan 
stratégique 2017-2020 de Triathlon Canada).  

 
 
VISION, MISSION ET MANDAT DU TRIATHLON AU CANADA 

 
 

Notre VISION partagée : 

• Être un chef de file mondial en triathlon 
 
 

Notre MISSION collective : 

• Atteindre l’excellence dans tous les aspects du triathlon au Canada 
 
 

Notre MANDAT : 

• Faire preuve de leadership dans le sport du triathlon au Canada en établissant la vision 
globale et l’orientation stratégique pertinentes aux rôles et responsabilités de chaque 
instance de gouvernance grâce à l’implication et aux partenariats des organisations 
provinciales de sport, des clubs, des athlètes, des entraîneurs, des officiels et des 
principaux intervenants externes. 

• Bâtir des collaborations, une harmonie et une structure organisationnelle efficaces pour 
soutenir l’accomplissement du plan stratégique de Triathlon Canada et ceux des OPS 
membres. 

• Bâtir un écosystème solidaire en triathlon qui touche tous les éléments de notre sport au 
Canada. Celui-ci représente un investissement de tous ceux qui sont impliqués afin de 
croître et performer à tous les niveaux.  
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         RÔLE DE L’ONS                  
 

EXCELLENCE ORGANISATIONNELLE 
• Gouverner le sport du triathlon en respectant la vision, la mission et les valeurs de 

Triathlon Canada et conformément aux exigences des fédérations nationales de sport et 
des OPS membres. 

• Respecter et se conformer aux exigences d’imputabilité au besoin (p. ex., Sport 
sécuritaire et législation concernant les organismes à but non lucratif). 

• Offrir et soutenir des programmes et services qui permettent la croissance et la durabilité 
du sport au Canada. 

• Offrir et soutenir le développement, l’engagement et le recrutement des bénévoles. 
 
 

DÉVELOPPEMENT DES ATHLÈTES 
• Concevoir, diffuser, évaluer et revoir de façon continue les cheminements de 

développement des athlètes et les programmes les concernant (c.-à-d. le cheminement 
du DLTA). 

• Développer et gérer les athlètes et les équipes qui représentent le Canada au niveau 
international. 

 
 

OFFICIELS TECHNIQUES ET ENTRAÎNEURS QUALIFIÉS 
• Concevoir, diffuser, évaluer et revoir de façon continue les cheminements de 

développement des officiels techniques et des entraîneurs et les programmes les 
concernant. 

 
MARKETING ET ÉVÉNEMENTS 

• Concevoir et offrir un programme de marketing et de communications de triathlon axé sur 
la promotion du sport au Canada. 

• Organiser des compétitions nationales et internationales et d’autres événements et les 
promouvoir avec le COL. 

• S’assurer que les compétitions sanctionnées par l’instance nationale satisfont aux normes 
minimales de sécurité et respectent les lignes directrices concernant l’équité. 
 
 

REPRÉSENTATION ET INFLUENCE 
• Influencer les politiques publiques et gouvernementales pour promouvoir, positionner et 

représenter le sport du triathlon. 
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        PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DE L’ONS               
 

EXCELLENCE ORGANISATIONNELLE 
• Fournir un cadre qui assure que le triathlon est géré par des organisations qui planifient, 

évaluent et supervisent leurs opérations et leurs programmes à l’aide de données 
mesurables et de façon transparente, notamment à l’aide de rapports et d’états financiers. 

• Fournir une structure organisationnelle suffisante comprenant un conseil d’administration, 
le personnel du bureau national et des comités pour soutenir le travail de l’organisation, 
comme le développement sportif et la durabilité de l’organisation. 

• Élaborer, superviser, évaluer, réviser et diffuser les règlements administratifs, les lois, les 
politiques et les procédures pour permettre une administration du sport sécuritaire, 
éthique et efficace. 

• Soumettre sa candidature aux partenaires financiers du gouvernement et respecter leurs 
exigences; solliciter et maintenir des partenariats corporatifs et mettre en place des 
mesures pour assurer la viabilité financière de l’ONS pour permettre la prestation de 
programmes nationaux et d’événements pour les athlètes/entraîneurs/officiels et 
bénévoles. 

• Fournir une base de données nationale des membres qui utilise une technologie de pointe 
aux taux du marché. 

• Conserver des archives afin de préserver l’histoire du sport. 
• Offrir des programmes nationaux de prix et de reconnaissance et soumettre des 

candidatures aux programmes externes. 
• Mettre en place des programmes et du matériel de formation des bénévoles au besoin (p. 

ex., formation du conseil d’administration).  
 

DÉVELOPPEMENT DES ATHLÈTES 
• Développer, mettre en place et évaluer un modèle de développement à long terme de 

l’athlète (DLTA) inclusif pour le sport définissant le cheminement des athlètes et les 
programmes pour les athlètes récréatifs/participatifs et compétitifs. 

• Organiser et offrir des programmes de l’équipe nationale, incluant tous les critères et 
processus de sélection, et sélectionner/nominer/approuver les athlètes qui représentent le 
Canada aux Jeux panaméricains, olympiques et paralympiques, aux championnats du 
monde et à toute autre compétition internationale majeure. 

• Organiser et offrir des opportunités et des expériences à l’équipe des championnats du 
monde groupe d’âge.  

• Bâtir et mettre en œuvre un plan de haute performance pour développer des athlètes de 
calibre mondial. 

• En collaboration avec les OPS, développer, offrir et évaluer des programmes de suivi 
pour reconnaître les athlètes talentueux et offrir des programmes supplémentaires à tous 
les niveaux de développement du cheminement de haute performance (le cas échéant). 

• Évaluer et approuver la participation de tous les athlètes qui compétitionnent au niveau de 
l’ITU (p. ex., coupes continentales/PATCO, coupes du monde).  
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OFFICIELS TECHNIQUES ET ENTRAÎNEURS QUALIFIÉS 

• Développer et diffuser des normes de professionnalisme et des certifications pour 
s’assurer que le sport est dirigé par des entraîneurs et des officiels techniques ayant les 
formations et les certifications adéquates. 

• Concevoir, développer, évaluer et revoir au besoin les composantes du programme 
national de certification des entraîneurs qui concernent les entraîneurs de triathlon.  

• Concevoir, développer, évaluer et revoir au besoin les composantes du programme des 
officiels techniques qui concernent les officiels techniques de triathlon. 

• Définir les critères d’identification de talent des entraîneurs et prévoir la planification de la 
relève des programmes nationaux et provinciaux.  

• Approuver les officiels techniques pour les formations supérieures de l’ITU. 
 

MARKETING ET ÉVÉNEMENTS 
• Fournir des ressources de marque nationales afin de soutenir la promotion du triathlon au 

Canada (p. ex., KITCan, entraîneurs, communiqués de presse, etc.).  
• Concevoir, développer, évaluer et revoir au besoin les lignes directrices concernant la 

sanction et les compétitions de triathlon provinciales. 
• Sanctionner et organiser des compétitions nationales et internationales: 

o Gérer le processus de mise en candidature des compétitions nationales et 
internationales; 

o Définir le format, les normes, les protocoles et le calendrier de compétition; 
o Travailler en collaboration avec les différents intervenants dans l’organisation de 

ces événements; 
o Assurer la sécurité et l’équité des compétitions grâce à la sanction de 

compétitions, à l’affectation des officiels et aux ententes avec l’hôte; 
o Assurer la tenue de championnats canadiens annuels; 
o Superviser l’affectation des officiels techniques lors de compétitions nationales ou 

internationales. 

• Bâtir l’image publique du sport à l’aide d’événements, de la couverture médiatique et 
d’opportunités de diffusion en direct sur plusieurs plateformes et une compagne de 
médias sociaux complète. 

 
 

REPRÉSENTATION ET INFLUENCE 
• Positionner et représenter le sport du triathlon à l’aide de liens internationaux avec l’ITU et 

d’autres associations et intervenants internationaux. 
• Influencer les politiques publiques et gouvernementales à l’aide de liens nationaux avec 

les OPS, Sport Canada, À nous le podium (ANP), le Comité olympique canadien (COC), 
le Comité paralympique canadien (CPC) et d’autres partenaires/agences de financement. 
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EXCELLENCE ORGANISATIONNELLE 
• Gouverner le sport du triathlon en respectant la vision, la mission et les valeurs de 

Triathlon Canada et de la province conformément aux exigences des fédérations 
nationales de sport et des organismes de financement. 

• Respecter et se conformer aux exigences d’imputabilité au besoin (p. ex., la législation et 
les institutions à but non lucratif). 

• Offrir et soutenir des programmes et services qui permettent la croissance et la durabilité 
du sport dans la province. 

• Offrir et soutenir le développement, l’engagement et le recrutement des bénévoles.  
 

DÉVELOPPEMENT DES ATHLÈTES 
• Soutenir et offrir des programmes de développement des athlètes participatifs/récréatifs et 

compétitifs (p. ex., séries groupe d’âge et développement).  
• Fournir des opportunités provinciales pour les athlètes identifiés du cheminement 

performance en harmonie avec le cadre national. 
• Développer et gérer des athlètes et des équipes qui compétitionnent lors de jeux 

multisports provinciaux et nationaux.   
 

OFFICIELS TECHNIQUES ET ENTRAÎNEURS QUALIFIÉS 
• S’assurer que les programmes et compétitions de triathlon sont menés par des officiels 

techniques et des entraîneurs qualifiés.  
• Offrir des opportunités au niveau provincial pour les entraîneurs et les officiels techniques 

de talent identifiés. 
 

MARKETING ET ÉVÉNEMENTS 
• Concevoir et lancer un programme de marketing et communications axé sur la promotion 

du sport dans la province qui est cohérent et en harmonie avec le marketing et la marque 
nationale. 

• Organiser des compétitions provinciales, nationales et internationales et d’autres 
événements comme des qualifications pour les mondiaux (si possible). 

• S’assurer que les compétitions sanctionnées par l’instance provinciale satisfont aux 
normes minimales de sécurité et respectent les lignes directrices concernant l’équité. 
 

REPRÉSENTATION ET INFLUENCE 
• Influencer les politiques publiques et gouvernementales pour promouvoir, positionner et 

représenter le sport du triathlon en harmonie avec l’ONS en utilisant un message 
cohérent.  

RÔLE DES OPS 
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EXCELLENCE ORGANISATIONNELLE 
• S’assurer que le sport est géré par des organisations qui planifient, évaluent et 

supervisent leurs opérations et leurs programmes avec des données mesurables et de 
façon transparente en suivant les meilleures pratiques (p. ex., rapports incluant les états 
financiers). 

• Fournir une structure organisationnelle suffisante comprenant un conseil d’administration 
provincial, le personnel du bureau provincial (le cas échéant) et des comités permanents 
pour soutenir le travail de l’organisation, comme le développement sportif et la durabilité 
de l’organisation. 

• Élaborer, superviser, évaluer, réviser et diffuser les règlements administratifs, les lois 
provinciales, les politiques et les procédures pour soutenir une administration du sport 
sécuritaire, éthique et efficace. 

• Soumettre sa candidature aux partenaires financiers du gouvernement et respecter leurs 
exigences; solliciter et maintenir des partenariats corporatifs et mettre en place des 
mesures pour assurer la viabilité financière de l’OPS pour permettre la prestation de 
programmes provinciaux et d’événements pour les athlètes/entraîneurs/officiels et 
bénévoles. 

• Conserver les données des membres provinciaux à l’aide de la base de données 
nationale. 

• Conserver des archives provinciales afin de préserver l’histoire du sport. 
• Offrir des programmes provinciaux de prix et de reconnaissance et soumettre des 

candidatures aux programmes externes. 
• Soutenir le développement, l’engagement, le recrutement et la rétention des bénévoles. 
• Offrir des programmes et du matériel de formation pour les bénévoles du conseil 

d’administration de l’OPS/des clubs. 
  

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DES OPS 
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DÉVELOPPEMENT DES ATHLÈTES 

• Mettre en œuvre, gérer et évaluer les cheminements des athlètes et les programmes pour 
les athlètes participatifs/récréatifs et compétitifs développés au niveau national à l’aide du 
modèle de développement à long terme de l’athlète (DLTA) pour le sport. 

• Organiser et offrir des programmes améliorés incluant des programmes et des 
compétitions pour les équipes régionales et provinciales. 

• En collaboration avec l’ONS, développer, offrir et évaluer des programmes de suivi pour 
reconnaître les athlètes talentueux et offrir des programmes supplémentaires à tous les 
niveaux de développement du volet de haute performance. 

 
 
OFFICIELS TECHNIQUES ET ENTRAÎNEURS QUALIFIÉS 

• Fournir et administrer les composantes de la formation des officiels techniques nationaux 
et le cheminement de développement de tous les officiels de triathlon. 

• Fournir et administrer les composantes du programme national de certification des 
entraîneurs qui concernent les entraîneurs de triathlon. 

• Définir les critères d’identification de talent des entraîneurs et prévoir la planification de la 
relève des programmes provinciaux. 

• Recommander à l’ONS les officiels techniques éligibles aux formations de niveau 
national. 

• Obtenir et offrir des outils de recrutement pour attirer de nouveaux entraîneurs et officiels 
techniques. 

 
 
MARKETING ET ÉVÉNEMENTS 

• Fournir des ressources de marque nationales et/ou provinciales afin de soutenir la 
promotion du triathlon dans la province (p. ex., KITCan, entraîneurs, communiqués de 
presse, etc.). 

• Sanctionner et organiser des compétitions locales et provinciales : 
o Définir le format, les normes, les protocoles et le calendrier de compétition en 

tenant compte du calendrier et des règlements nationaux; 
o Travailler en collaboration avec les différents intervenants dans l’organisation de 

ces événements; 
o Assurer l’organisation de championnats provinciaux annuels et de compétitions de 

qualification pour les mondiaux groupe d’âge et gérer le processus de mise en 
candidature pour ces événements (le cas échéant); 

o Assurer la sécurité et l’équité des compétitions grâce à la sanction des 
compétitions, le respect des normes nationales et provinciales, l’affectation 
d’officiels techniques provinciaux et les ententes avec l’hôte (le cas échéant); 

o Superviser l’affectation des officiels techniques lors de compétitions provinciales 
ou locales.  
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• Organiser et sanctionner des compétitions nationales et internationales en collaboration 
avec Triathlon Canada : 

o Établir un partenariat avec le COL et Triathlon Canada pour organiser des 
compétitions nationales dans la province; 

o Soutenir le COL et Triathlon Canada lors des mises en candidature pour les 
compétitions internationales. 

• Bâtir l’image publique du sport à l’aide d’événements, de la couverture médiatique et 
d’opportunités de diffusion en direct sur plusieurs plateformes et une compagne de 
médias sociaux complète.  

 
 
REPRÉSENTATION ET INFLUENCE 

• Positionner et représenter le sport du triathlon à l’aide d’un lien national avec Triathlon 
Canada. 

• Influencer les politiques publiques et gouvernementales à l’aide de liens avec les 
gouvernements municipaux et provinciaux et différentes installations/agences de 
financement. 

• Le cas échéant, soutenir, conseiller et guider les clubs qui demandent de l’aide avec les 
demandes de subvention et/ou le développement à but non lucratif. 

• Aider les démarches de lobbying pour l’obtention d’installations adéquates dans les 
communautés avec une liste d’exigences. 
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EXCELLENCE ORGANISATIONNELLE 
• Gouverner le sport du triathlon au niveau local/du club en respectant la vision, la mission 

et les valeurs de Triathlon Canada et de la province conformément aux exigences des 
fédérations sportives concernées. 

• Respecter et se conformer aux exigences d’imputabilité au besoin (p. ex., sport sécuritaire 
et la législation). 

• Offrir et soutenir des programmes et services qui permettent la croissance et la durabilité 
du sport dans la communauté. 

• Soutenir le développement, l’engagement et le recrutement des bénévoles. 
• Soutenir le recrutement des participants/membres dans le sport. 

 
DÉVELOPPEMENT DES ATHLÈTES 

• Offrir des programmes aux athlètes, incluant les volets participatifs/récréatifs et haute 
performance en conformité avec les cheminements/programmes des ONS/OPS. 

• Offrir et encourager des opportunités afin de favoriser le développement optimal des 
athlètes. 

 
OFFICIELS TECHNIQUES ET ENTRAÎNEURS QUALIFIÉS 

• Soutenir le développement et les programmes des officiels techniques et des entraîneurs. 
• Assurer le respect des cheminements et programmes mis en place par l’ONS/OPS. 

 
MARKETING ET ÉVÉNEMENTS 

• Promouvoir le triathlon dans la communauté, organiser des compétitions et offrir des 
opportunités de participation et de développement. 

• Assurer l’application des normes de sécurité et l’équité lors des activités et compétitions 
du club. 

 
REPRÉSENTATION ET INFLUENCE 

• Influencer la communauté locale pour promouvoir, positionner et représenter le sport du 
triathlon en harmonie avec l’OPS en utilisant un message cohérent.  

RÔLE DES CLUBS 
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EXCELLENCE ORGANISATIONNELLE 
• Planifier, évaluer et superviser les opérations et les programmes avec des données 

mesurables et de façon transparente, incluant l’utilisation de rapports développés par 
l’OPS/le club (à développer et le cas échéant). 

• Fournir une structure organisationnelle suffisante pouvant comprendre un conseil 
d’administration de club, le personnel et des comités permanents pour soutenir le travail 
de l’association/du club, comme le développement sportif et la durabilité de l’organisation. 

• Élaborer, superviser, évaluer, réviser et diffuser les règlements administratifs, les 
règlements du club, les politiques et les procédures pour soutenir une administration du 
club sécuritaire, éthique et efficace (p. ex., sport sécuritaire, commotions cérébrales). 

• Soumettre sa candidature aux partenaires financiers et respecter les exigences 
provinciales concernant les organismes à but non lucratif (le cas échéant); solliciter et 
maintenir des partenariats corporatifs; entreprendre des collectes de fonds et mettre en 
place des mesures pour assurer la viabilité financière du club pour permettre la prestation 
de programmes et d’événements pour les athlètes/entraîneurs/officiels et bénévoles. 

• Sanctionner/affilier le club, les compétitions et les activités d’entraînement avec l’OPS 
conformément aux politiques et lignes directrices provinciales en matière de sanction. 

• Conserver les données des membres du club à l’aide de la base de données nationale (le 
cas échéant). 

• Conserver des archives du club afin de préserver l’histoire du sport (le cas échéant). 
• Offrir des programmes de club de prix et de reconnaissance et soumettre des 

candidatures aux programmes externes (le cas échéant). 
• Soutenir le développement, l’engagement, le recrutement et la rétention des bénévoles. 
• Utiliser les programmes et le matériel de formation des bénévoles disponible auprès de 

l’ONS et de l’OPS pour les membres du conseil d’administration 
 

DÉVELOPPEMENT DES ATHLÈTES 
• Offrir les cheminements des athlètes et les programmes pour les athlètes 

participatifs/récréatifs et compétitifs développés au niveau national à l’aide du modèle de 
développement à long terme de l’athlète (DLTA) pour le sport. 

• Aider et soutenir l’identification d’athlètes de talent et encourager les compétitions et 
programmes bonifiés de l’OPS/ONS. 

  

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DES CLUBS 
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OFFICIELS TECHNIQUES ET ENTRAÎNEURS QUALIFIÉS 

• Soutenir les normes de professionnalisme, d’enregistrement et de certification. 
• Encourager les membres à devenir des entraîneurs et des officiels enregistrés et certifiés. 
• Soutenir les opportunités de perfectionnement professionnel des entraîneurs et des 

officiels techniques. 
• Travailler avec un entraîneur enregistré par Triathlon Canada ou tout autre organisme 

national reconnu lors des entraînements du club. 
• Travailler avec des officiels techniques qualifiés lors des compétitions organisées par le 

club. 
• Identifier et encourager les entraîneurs et officiels techniques talentueux à participer aux 

activités de développement de l’ONS/OPS. 

 
MARKETING ET ÉVÉNEMENTS 

• En collaboration avec la province, utiliser des ressources de marque nationale/provinciale 
pour aider à la promotion du triathlon dans la communauté. 

• Mettre en œuvre un plan de communication fort et efficace pour augmenter la 
reconnaissance de marque (relations médiatiques et avec la communauté). 

• Organiser des activités de club et des compétitions et offrir des occasions de participer 
pour débuter et cheminer dans le sport : 

o Soumettre des candidatures pour organiser des compétitions provinciales, 
nationales ou internationales selon les normes, les protocoles et le calendrier de 
compétition provincial et national de l’OPS; 

o Respecter les sanctions et les politiques et lignes directrices provinciales (p. ex., 
Code de conduite, enregistrement des entraîneurs nationaux, sport sécuritaire, 
etc.). 

• Aider à bâtir l’image publique du sport à l’aide d’événements, de la couverture médiatique 
et d’opportunités de diffusion en direct sur plusieurs plateformes et une compagne de 
médias sociaux complète.  
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REPRÉSENTATION ET INFLUENCE 

• Positionner et représenter le sport du triathlon à l’aide de liens avec les organisations 
provinciales de sport respectives (OPS). 

• Influencer les politiques publiques et gouvernementales à l’aide de liens avec le 
gouvernement municipal et différentes installations/agences de financement travaillant en 
collaboration avec l’OPS pour assurer un message cohérent. 

• Établir des partenariats avec l’OPS, l’ONS et d’autres partenaires lors des démarches de 
lobbying pour l’obtention d’installations et de ressources adéquates et l’accès aux 
communautés locales avec une liste d’exigences 
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Glossaire des termes utilisés par Triathlon Canada 
En date du 20 février 2020 

 
Actif pour la vie est un mouvement au sein du cadre Sport pour la vie dans lequel les 
Canadiens deviennent actifs pour la vie en développant leur littératie physique. En plus de la 
littératie physique et de l’excellence sportive, Actif pour la vie est l’un des trois principaux 
résultats de ACSV. Cette étape peut être débutée à tout âge (après le début de la poussée de 
croissance), en commençant à développer la littératie physique dès l’enfance, et évolue vers les 
étapes Compétitif pour la vie, En forme pour la vie et/ou être des leaders du sport et de l’activité 
physique dans toutes les phases de la vie adulte. 
 
Un athlète groupe d’âge est un athlète membre ou membre inscrit de son association 
provinciale qui est membre inscrit de TC et compétitionne au niveau récréatif. L’âge d’un athlète 
est déterminé par son âge au 31 décembre de l’année de compétition en cours. 
 
La matrice de développement de l’athlète (MDA) est un curriculum qui doit être suivi pour avoir 
du succès dans le sport. Elle décrit les aspects du développement de l’athlète concernant les 
capacités physiques et les habiletés techniques, psychologiques et fondamentales. 
 
Le Comité olympique canadien (COC) est l’organisme fédéral désigné pour représenter le 
mouvement olympique au Canada et approuver et soutenir les athlètes et les équipes 
olympiques. 
 
Le Comité paralympique canadien (CPC) est l’organisme fédéral désigné pour représenter le 
mouvement paralympique au Canada et approuver et soutenir les athlètes et les équipes 
paralympiques. 

 
Les championnats comprennent les championnats canadiens de triathlon, les championnats 
canadiens multisports et les championnats provinciaux. 
 
Club désigne un club enregistré en tant que tel auprès de son OPS.  
 
Entraîneur signifie un entraîneur enregistré et certifié formé pour guider le développement des 
triathlètes (certification du Programme national de certification des entraîneurs offert par 
l’Association canadienne des entraîneurs). 
 
L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) est l’organe directeur qui supervise la 
formation et la certification des entraîneurs au Canada à l’aide de plusieurs vecteurs, notamment 
le Programme national de certification des entraîneurs (PNCE). 
 
Triathlète d’élite désigne un triathlète qui possède une carte de compétition internationale (CCI) 
de Triathlon Canada, est membre inscrit de TC et participe aux compétitions de haut niveau de 
l’ITU. 
 
Le profil de médaille d’or (PMO) définit les aptitudes et les habiletés nécessaires pour terminer 
au sommet d’un podium olympique. 
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Haute performance désigne un athlète, un programme ou un entraîneur entièrement axé sur les 
épreuves ITU élite, U23 et Junior qui font partie des programmes olympique et paralympique.  
 
Une compétition internationale est une compétition relevant de l’ITU ou la PATCO au Canada 
ou ailleurs. 

 
Ironman est une entreprise d’épreuves à but lucratif qui opère hors des sanctions de l’ITU.  
 
ITU est l’acronyme de la International Triathlon Union (union internationale de triathlon), l’organe 
directeur international du triathlon. 
 
Le COL est le comité organisateur local d’une compétition locale, provinciale, nationale ou 
internationale.  
 
Le développement à long terme de l’athlète (DLTA) est un parcours d’entraînement, de 
compétition et de récupération en plusieurs étapes qui guide l’expérience d’une personne dans le 
sport et l’activité physique de l’enfance à toutes les étapes de la vie adulte. Le DLTA est axé sur 
les athlètes, dirigé par les entraîneurs et soutenu par l’administration, les sciences du sport et les 
commanditaires. Les étapes séquentielles du cheminement du DLTA offrent des programmes 
appropriés au développement à tous les âges afin d’augmenter la participation et d’optimiser la 
performance. Un élément essentiel du DLTA est une approche globale qui tient compte du 
développement mental, cognitif et émotionnel en plus du développement physique afin que 
chaque athlète devienne une personne entière. Basé sur les principes de l’ACSV, le DLTA, dans 
un contexte sportif, encourage l’harmonisation et l’intégration du système entre le club, 
l’organisation provinciale/territoriale de sport et la fédération nationale de sport. 
 
Les sept étapes du DLTA sont : 
1. Enfant actif  2. S’amuser grâce au sport  3. Apprendre à s’entraîner  
4. S’entraîner à s’entraîner 5. S’entraîner à la compétition 6. S’entraîner à gagner 
7. Actif pour la vie 

 
L’organisation nationale de sport (ONS) est la fédération nationale responsable de la gestion 
du triathlon au Canada. 
 
À nous le podium (ANP) est un partenaire financier fédéral qui détermine les montants des 
subventions de haute performance de Sport Canada pour les ONS selon des critères de 
performance spécifiques et les résultats des Jeux olympiques. 
 
PATCO est l’acronyme de la Pan American Triathlon Confederation (confédération 
panaméricaine de triathlon, anciennement CAMTRI), l’organe directeur du triathlon sur le 
continent américain. 
 
Cheminement désigne une série d’étapes définies dans un programme de développement 
conçu pour les participants du sport, allant des débutants au niveau élite (p. ex., le cheminement 
performance est pour les athlètes en voie de podium qui visent les performances lors des Jeux 
olympiques et paralympiques et autres grands Jeux).  
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Organisation provinciale de sport (OPS) signifie Triathlon B.C., Triathlon Alberta, Triathlon 
Saskatchewan, Triathlon Manitoba, Triathlon Ontario, Triathlon Québec, Triathlon N.B., Triathlon 
N.S., Triathlon P.E.I., Triathlon Newfoundland-Labrador ou n’importe lequel de leur successeur 
ou cessionnaire. 
 
Une équipe provinciale est une équipe composée de triathlètes enregistrés qui représentent la 
même association provinciale. 
 
La littératie physique signifie de posséder les habiletés de mouvements fondamentaux, les 
habiletés sportives fondamentales et la motivation qui permettent à une personne de comprendre 
son environnement et de prendre des décisions appropriées tout en bougeant avec confiance et 
contrôle dans une variété d’activités physiques intérieures et extérieures. 
 
Un membre inscrit de TC est une personne (ou une entité légale) membre en règle de TC et qui 
a payé les frais applicables. 
 
Un officiel technique est une personne certifiée au niveau provincial, national ou international 
pour appliquer les règlements de triathlon et s’assurer que le parcours satisfait aux normes de 
sécurité et d’équité requises.  
 
TC signifie Triathlon Canada, l’organe directeur du triathlon au Canada. 
 
Le bénévolat est un échange entre une organisation et un bénévole. Les besoins des deux 
parties doivent être comblés pour en retirer une relation satisfaisante et durable. Les tâches 
permettent de combler les besoins sociaux et intellectuels et/ou d’apprendre ou de faire preuve 
d’une compétence pour le bénévole afin qu’il maximise son RCI. 
 
WTS/WPS désignent la Série mondiale de triathlon ou la Série mondiale de paratriathlon de 
l’ITU, qui compte un maximum de 10 compétitions organisées dans des installations reconnues 
mondialement et permet aux triathlètes d’élite d’accumuler des points en vue de déclarer un 
champion du monde à la fin de l’année.  
 
En collaboration avec : 
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